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En 2010 FO a négocié un accord de Branche qui accorde une augmentation de 1,8%...  
En Janvier 2011 une revalorisation du SMIC de 1,6% ramène, dans les faits, cette 
augmentation à  0,2% … 
En conséquence UNE grille des minimas conventionnels dont les 5 premiers niveaux sont 
désormais en dessous du SMIC… 
Le SP2C, syndicat professionnel des centres de contact, nous explique qu’il ne peut pas 
assumer cette augmentation et bloque l’extension de l’accord pourtant signé par tous les 

autres syndicats patronaux de la branche, car « ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ » 
 

Le SP2C dénonce la politique du toujours moins disant des 
donneurs d’ordres.  

C’est vrai, c’est la réalité ! 
Qu’attend le SP2C pour négocier un vrai parcours professionnel 
avec les définitions de tous nos METIERS, levier intangible pour 
une grille des salaires à hauteur de l’expérience, des qualifications 
et de l’engagement des personnels.  
UN VRAI PARCOURS PROFESSIONNEL défini par la convention 
collective  et UN SALAIRE EN ADEQUATION. 

Au XXIème siècle, un 
patronat digne des romans 

de Zola ! « De l’esclavage 
organisé » écrirait 

Montesquieu ! 

  

Quelques chiffres qui font réfléchir… 
 
Pourquoi les donneurs d’ordre cherchent tant à externaliser et 
à mettre leurs activités à l’offshore au détriment de l’emploi ? 
 

Voici en moyenne le coût annuel d’un téléconseiller :  
- dans un centre d’appel internalisé : 80000 € 
- dans un centre d’appel externalisé: 40000 € 
- dans un centre d’appel à l’offshore (Tunisie, Maroc) : 

20000 € 
 

Prestataires et donneurs d’ordres même combat ! Toujours 
plus de rentabilité quelque soit la configuration (hexagonale 
ou étrangère)  
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Le 20 JUIN 2011  
*ÏÕÒÎïÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ  

 
Le 20  

Force Ouvrière appelle à : 

¶ Organiser des assemblées générales des salariés 

¶ Prendre part à la journée d’action intersyndicale 

¶ Revendiquer des augmentations de salaires, y compris par la grève si nécessaire ! 

¶ Participer aux conférences de presse organisées par les Organisations Syndicales pour 
donner de la voix sur la gestion de nos entreprises que n’imagine pas le consommateur 
qui eu un opérateur en ligne… et qui, pourtant, ne connaît pas la réalité de notre 
quotidien !!! 

Fédération des Employés et des Cadres Force Ouvrière 
                                                               Section fédérale des OSDD 

  

Force Ouvrière dit « STOP » et exige : 
¶ La réouverture des négociations salariales au niveau de la 

Branche et dans les entreprises. 

¶ La reprise des négociations sur les classifications au niveau de 
la Branche  

¶ L’ouverture d’une négociation réelle et loyale sur les conditions 
de travail au niveau de la Branche. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Insérer ici les actions prévues le 20 JUIN 

Le 20 JUIN 2011 voici ce qui est 
prévu dans votre entreprise : 

Pour plus d’informations : Insérer ici les coordonnées du Délégué Syndical  


